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Saint-Barnabé, 4 juin 2021 
 
Madame, 
Monsieur, 
 
 J’ai le plaisir de vous convoquer à la prochaine séance ordinaire du conseil municipal de la 
Paroisse de Saint-Barnabé, qui se tiendra le mardi 8 juin prochain, à 19 h 30, à la salle des 
délibérations de l’hôtel de ville. 
 
 Suivant les dispositions du Décret numéro 222-20 du 20 mars 2020 et de l’Arrêté ministériel 
numéro 2020-029 du 26 avril 2020 du Gouvernement du Québec visant à limiter la propagation du 
coronavirus COVID-19, cette séance ne sera pas ouverte au public, toutefois elle fera l’objet d’un 
enregistrement audio qui sera par la suite rendu disponible sur le site Internet de la Municipalité. 
 

Votre présence sera également appréciée à compter de 19 h 00 le jour de la séance, pour la 
tenue d’une courte réunion de travail. 
 

Ordre du jour 
 
 
 
1. Ouverture de la réunion et vérification du quorum ; 
 
2. Présentation et adoption de l’ordre du jour ; 
  
3. Adoption des procès-verbaux suivants : 
  

a) Séance ordinaire du 3 mai 2021 ; 
b) Séance extraordinaire du 10 mai 2021 ; 

 
4. Adoption de la liste de la correspondance reçue au nom du conseil municipal entre le 30 avril 

2021 et le 4 juin 2021; 
 

 
 
5.  Adoption de la liste des comptes et de la liste des salaires; 
 
6. Modification de la liste des signataires au compte bancaire ; 
 
7. Acceptation de la proposition la plus basse présentée relativement au financement des 
 règlements d’emprunt 073-05 et 337-16 ;  
 
8. Résolution de concordance et de courte échéance relativement à un emprunt par billets ; 
 
 
 

 
9. Embauche d’un contremaître exécutant aux travaux publics ; 
 
10. Embauche d’un manœuvre spécialisé ; 
 
11. Réception de la démission de monsieur Martin Laroche et embauche d’un manœuvre 

spécialisé ; 
 
12. Demande de l’employé dont le matricule est 02-0019 afin que lui soit immédiatement versé 
 la totalité de ses indemnités de vacances ;  
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13. Fermeture des services administratifs de la Municipalité au cours de la période du 19 juillet 
au 30 juillet 2021 inclusivement, à l’occasion de la période des vacances estivales ;  

 
14. Réception de la démission de monsieur Philippe Racine du poste de pompier volontaire ; 
 

 
 

 
15. Mandat pour procéder à des opérations de forage afin de déterminer les causes des 

désordres dans les entrées charretières de la rue Bellerive ; 
 
16. Adoption d’une résolution pour autoriser la réfection d’un ponceau sur le chemin de la 

Grande-Rivière ;  
 
17. Appel de propositions dans le but de procéder aux travaux de marquage des chaussées de 

la municipalité et autorisation accordée au secrétaire-trésorier d’attribuer le marché à 
l’entreprise qui aura présenté la meilleure offre conforme ; 

  
 

 
 
18. Mandat de surveillance et gestion du réseau d’aqueduc et de la station d’assainissement des 

eaux usées ; 
 
19. Adoption d’une résolution pour autoriser le secrétaire-trésorier à procéder à un appel d’offres 

relatif à la collecte et au transport des matières résiduelles pour la période du 1er janvier au 
31 décembre 2022 ;  
 

 
 
 

20. Rapport du secrétaire-trésorier concernant la consultation publique relative au projet 
d’adoption du règlement numéro 368-21 visant à permettre l’agrandissement de la zone 
industrielle 401-I ; 

 
21.  Adoption par résolution du second projet de règlement numéro 368-21 constituant la 

septième modification au règlement de zonage révisé de la municipalité de Saint-Barnabé ; ; 
 

 
 
22. Autorisation d’une dépense pour la projection de cinéma extérieur ; 

 
 

 
23. Modification des règles de fonctionnement de la municipalité concernant la lutte à la 

propagation de la COVID-19 en raison d’un changement du niveau d’alerte pour la région ; 
 
24. Autorisation d’intervention et de gestion du directeur général et secrétaire-trésorier auprès 

des ministères, organismes et fournisseurs de services ; 
 
25. Sujet(s) apporté(s) par les membres du conseil : 
 
 a) Majoration de l’autorisation à dépenser du directeur général – Geneviève St-Louis 
 b) 
 c) 
 
26. Questions diverses ; 
 
27. Période de questions ; 
 
28.  Clôture de l’assemblée. 
 
 
 /S/Martin Beaudry 
 Secrétaire-trésorier 
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